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Le Plan d’Action pour les Mobilités actives (PAMA) décret de juillet 2015 
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Plan vélo et mobilités actives, 2018 
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Loi d’Orientation sur les Mobilités, 19 novembre 2019 
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Le choix d’un aménagement cyclable (dédié ou en partage) doit se faire au regard d’un certain nombre de 

critères. La méthode de choix est ici décomposée en 4 étapes de réflexion : 
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Ponctuellement, il convient de lisser temps que possible les pentes. Plusieurs situations peuvent se présenter : 

• 

• 

• 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006842299
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https://www.ornikar.com/code/cours/route/types-voies
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A éviter : 

• En entrée de ville ou sur des carrefours « évènement » assurant une transition entre deux 

catégories de voies bien distinctes 

• Sur des rues à plus de 2 voies 

• Sur des voies avec un trafic entrant supérieur à 1800 véhicules par heure 

• Lorsqu’il y a un fort trafic de poids lourds ou de transports en commun 

• Lorsqu’un angle entre 2 branches successives est inférieur à 70° (contournement permanent par la 

gauche pour le tourne-à-gauche) 
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Couleur 

 

Rétro réflexion des marques 

 

Tableau synthétique des marquages règlementaires 
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La peinture routière luminescente 
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en effet démontré un effet hypnotisant sur les cyclistes de ce type de motif apposé sur un linéaire trop 

long. 
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SIMPLIFIEZ vos déplacements 

CHARTE DES AMENAGEMENTS
CYCLABLES ET PIETONS
11 avenue de la Gare
BP10241 ALIXAN
26958 VALENCE Cedex9

www.vrd-mobilites.fr
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